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I. Préambule 

a. Le Docob et le site Natura 2000 

Identification 

Site n° FR 8201763 «  Pelouses, landes et habitats rocheux des Gorges de la Loire » 

Surface concernée : 2 500 ha. 

DOCOB validé le 08/07/2003 

Révision du DOCOB effectuée le 29/04/2011 

Site concerné par la Directive « Habitats Faune-Flore ». 

 

Site n° FR 8212014 « Gorges de la Loire » 

Surface concernée : 2 500 ha. 

DOCOB validé le 08/07/2003 

Révision du DOCOB effectuée le 29/04/2011 

Site concerné par la Directive « Oiseaux ». 

 

b. L'animation 
 

Site 

Natura 

2000 

Président du comité de 

pilotage (suite élection 

COPIL 04/12/14) 

Nom structure 

animatrice 

Nbre de jours 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻn en 

2018 

Date début 

animation 

Gorges de 

la Loire 

Monsieur Alain SCHNEIDER ς 

Adjoint spécial de Saint-Victor 

sur Loire 

Syndicat Mixte 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

Gorges de la Loire 

150 2003 

 

,ȭïÑÕÉÐÅ du SMAGL  

En 2018Σ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ {a!D[ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5ƻŎƻō : 

Chargé de mission Natura 2000 Fabien HUBLE  

Service civique ABC Amandine SUEUR 

Stagiaire Natura 2000 /ƻƴǎǘŀƴŎŜ 5ΩADAMO 

Chargée de communication Ingrid PERRET 

Directeur du SMAGL Sébastien ARNAUD 

Conservatrice de la RNR des gorges de la 

Loire  
Nelly FELTER 

Secrétaire comptable Oriane GOUILLOUD 

Équipe technique du SMAGL  

 

Jean-Claude tw¦5ΩIhaa9 

Serge TRUPHEME 
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Christian DECHANDON 

Eric CABOT 

c. Rappel des enjeux et objectifs du Docob 
 

 Les principaux enjeux écologiques identifiés sur le site se situent sur les habitats 

suivants : 

¶ Les pelouses ouvertes pionnières des dunes sableuses intérieures (2330) 

¶ Les pelouses sèches (6210) 

¶ Les prairies de fauche (6510) 

¶ Les falaises siliceuses (8220) 

¶ Les pelouses pionnières des dalles siliceuses (8230) 

¶ Les hêtraies- chênaies (9120 et 9130) 

¶ Les tillaies (9180) 

¶ Les saulaies arborescentes à saule blanc (91E0) 

 
мн Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 665 ha, sont recensés sur le site.Les Gorges de 

la Loire abritent мф ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ, au titre de la directive oiseaux et habitats, faune, 

flore. 

 

 Les 10 objectifs stratégiques sont déclinés en fiches action : 

 

¶ « 7 fiches action » concernent la gestion des milieux et des espèces à court terme. Ces 

fiches portent sur la gestion des milieux prairiaux, des falaises et des landes et plus 

généralement sur le maintien des habitats ouverts et la réouverture des milieux.  

¶ « 8 autres fiches » ǎƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

forêts, des linéaires et des ponctuels (mares, arbres isolés).  

¶ Enfin, « 6 fiches action » ont une échéance à plus long terme et visent la mise en place de 

suivis dont la périodicité est de 5 ans pour les oiseaux de la Directive Oiseaux et de façon 

plus ponctuelle pour les autres espèces de la Directive Habitat Faune-Flore.  

d. Missions de la structure animatrice 
 

 Plusieurs missions incombent à la structure animatrice, les principales sont les 

suivantes : 

¶ Gestion des habitats et des espèces ; 

¶ {ǳƛǾƛ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ; 

¶ Suivis scientifiques ; 

¶ Information, communication et sensibilisation ; 

¶ Veille à la cohérence des politiques publiques ; 

¶ Gestion administrative, financière et animation de la gouvernance du site. 
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Carte 1 : Délimitation des parcs de pâturage de 
Baret 

II. Gestion des habitats et des espèces 

a. Entretien de milieu 
Le Baret 

Les prairies de Baret sur la commune de Saint Maurice en 

Gourgois représentent environ 2.5ha de prairies gérées par 

pâturage équins. [Ŝ ǇŀǊŎ ! ŀ ŞǘŞ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ŎƭƻǘǳǊŜ 

électrique en 2016 puis paturé à partir de 2017. Le parc B 

ƴΩŞǘŀƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ŎƭƻǘǳǊŞ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ 

mise en place. 

En 2018, un chantier réalisé avec le lycée horthicole de 

MontǊŀǾŜƭ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ {a!D[ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

finaliser la réouverture du milieu sur la parcelle B et de 

réutiliser des dechets présents sur le site (palettes et 

moellons) pour créer un hôtel à insectes et quelques 

nichoirs. 

Une cloture est actuellement en cours de pose et le paturage 

ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳ Ł ƭΩƛƭƻǘ . à partir de 2019. 

La Noirie 

Les parcs de pâturages agrandis en 2017 ont accueillis en 2018 un pâturage caprin qui permet le 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ǇǊŀƛǊƛŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ ¦ƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ пн ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ǳƴŜ 

ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōƻƛǎ ƳƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩembroussaillement par le 

genêt à balais.  

Lande de Grangent 

La lande de Grangent est une vaste étendue de lande à genêt purgatif qui a la particularité 

dΩŀōǊƛǘŜǊ Ŝƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴ ǳƴŜ ǇŜƭƻǳǎŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘǳƴŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ όŎƻŘŜ bŀǘǳǊŀ 

2000 Υ ноолύΦ /Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŀŎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ƭŜƴǘŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

par le genêt à balais, le pin sylvestre et le prunelier.  

Photo 1: Parc B de Baret après broyage 
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Photo 3 : Battage de fougères aigles 

En 2018Σ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ {a!D[ ŀ ƳŜƴŞ ǳƴe action de lutte contre le genêt à balais en 

arrachant les genêts présents sur la pelouse sableuse. Cependant le prunelier colonise à son tour 

le secteur et demande des efforts de gestion supplémentaires. 

[ΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ce site, sans possibilité de gestion à long terme (hors action mécanique), pose 

question. 

 

Photo 2 : Pelouse sableuse du signal de Grangent 

Entretien des Echandes (lutte contre la fougère aigle) 

La fougère aigle est une espèce qui ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ; sa 

croissance rapide, son port élevé et sa toxicité pour le bétail lui permettent de créer rapidement 

des peuplements monospécifiques (ptéridaie). Aux Echandes, la lande à genêt purgatif et la prairie 

paturée (au sud des Echandes) sont colonisées par la fougère aigle depuis plusieurs années.  

En 2018Σ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǘǘŀƎŜ de la fougère aigle a été poursuivie avec 1 passage en juin. Le second 

ǇŀǎǎŀƎŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŀƻǳǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŎŀǊ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛs la 

repousse des fougères cette année. Il est 

à noter que la zone traitée a été agrandie 

ŀǾŜŎ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ 

ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǎǎŞƳƛƴŞŜǎ dans la lande à 

genêts purgatifs des Echandes.   

La réduction de la taille et de la densité en 

fougères aigles est visible sur les secteurs 

traités depuis 3 ans bien que des relevés 

précis eu été nécessaires pour valider 

scientifiquement ces observations 

 

 

 

 

 



wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ bŀǘǳǊŀ нллл ς Année 2018  7 

Fauche différenciée au Chatelet 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ /ƘŀǘŜƭŜǘ Ŝst 

réalisé par broyage grâce à la 

débroussailleuse autoportée Etesia. Depuis 

2016, pour permettre un meilleur 

développement de la flore, seuls les 

chemins et le bord de Loire occupés par les 

touristes ont été tondus. Le reste de la 

végétation a évolué librement ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞΦ 

Cet entretien différencié a permis aux 

ǇƭŀƴǘŜǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛǾŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘƛŜǊŜǘŞ 

de leur cycle de vie, sur le long terme cela permettra ŘΩŀŎŎǊƻître la diversité floristique du site. Afin 

ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ du broyage printanier, un broyage a été effectué 

au mois de septembre. 

La cartographie des habitats du site a été réalisée en 2018, les résultats sont attendus au 

ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлмф Ŝǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻn du 

site dans quelques années 

Contrat Natura 2000 : « Coteaux de Chambles » 

Les coteaux de Chamousset, situés sur la commune de Chambles, présentent une importante 

diversité faunistique et floristique liée à une mosaïque de milieux diversifiés (landes, prairies, 

forêts). Cette mosaïque était autrefois entretenue par une activité pastorale extensive qui a 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ǾƻƛǊ ŘƛǎǇŀǊǳ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ 

des habitats naturels.  

Dans le but de maintenir une diversiǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ 

la Loire, le SMAGL a déposé en septembre 2017 un projet de contrat Natura 2000. Ce projet a pour 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜrts. 

¶ Déroulement des travaux 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

place du pâturage à partir du printemps 2019. Le calendrier et les détails des actions menées sont 

détaillés dans le tableau ci-dessous et une carte de localisation est jointe en annexe I : 

 

 

 

Photo 4 : fauche du chemin bord de Loire au Châtelet 
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DATE ACTION DETAILS 

Novembre 

2017 
Déclôturage Suppression des anciennes clôtures et export en déchetterie 

Novembre 

2017 
Restauration de 

mares 

wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ н ƳŀǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł projet faune sauvage du 

département de la Loire 

Janvier 2018 Broyage de 

réouverture 

.ǊƻȅŀƎŜ ƭƻǳǊŘ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ soit 5.5ha 

environ (gyrobroyeur à chaines) 

Février 2018 Pose de clôtures Début de la pose des clôtures à mouton (parc de la croix de Chamousset 

terminé) 

Juin 2018 .ǊƻȅŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Passage de broyeur de prairies sur les zones où la repousse est la plus forte 

octobre 2018 Finalisation clôtures Finalisation des clôtures sur les parcelles de aǊ {ƛƳŀƴŘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ de 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ пн 

Décembre 

2018 

Entretien chemin wŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ /ƘŀƳƻǳǎǎŜǘ 

Décembre 

2018 

Portail / portillon Finalisation des clôtures de la pointe de Chamousset, pose du portail et 

ǇƻǊǘƛƭƭƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞe dans le parc 

Décembre 

2018 

Entretien lande Entretien de la lande à genêts purgatifs 

 

!ǳ ǘƻǘŀƭ н ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ōǊƻȅŜǳǊ ǎǳǊ рΦрƘŀ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻn 1500m de 

clôture à mouton dont certains tronçons dans des secteurs très abruptes. 

2 améliorations sont à notées par rapport au projet initial : 

- Grâce à des économies réalisées notamment sur la pose des clôtures de Chamousset, il a été 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞ ǇŀǊ ŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎ et 

ainsi faciliteǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

- 5ŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŎŀǇǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜ /ƘŀƳƻǳǎǎŜǘ ǉǳƛ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ peu fréquentée du parc de 

pâturage 

¶ Résultats  
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Les premières observations quand à la recolonisation des milieux rouverts par une strate 

herbacées sont plutôt encourageantes. En effet, la végétation a rapidement recolonisée le site. Il 

faut cependant noter ǉǳŜ ƭŀ ǊƻƴŎŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ 

pour la faire régresser significativement. 

 

Photo 5 : Pointe de Chamousset suite au broyage de janvier 2018 

 

 

Photo 6 : Etat de la végétation sur la pointe de Chamousset en juin 2018 
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Il est à noter ǉǳΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳrce fourragère importante était présente en 2018 Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ action de 

paturage aurait été bénéfique pour le site. Il est malheureusement impossible de cumuler une 

action agricole générant des aides via la PAC et un contrat Natura 2000.   

 

Photo 7: Vue depuis la pointe de Mousset 

Vue depuis la réserve naturelle régionale des gorges de la Loire où un panneau commun Natura 

2000 et réserve naturelle régionale sur la thématique des milieux ouverts sera posé en 2019 

(visuel en annexe II). 

b. Gestion des espèces exotiques envahissantes 
 

Opération de lutte contre la Berce du Caucase 

/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ŜƴŎƻǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ 

SMAGL est intervenue pour éliminer la Berce 

du Caucase dans la vallée du Lizeron. Une 

coupe a eu lieu en juin. Cette action est 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

rivière de Saint-Etienne Métropole qui 

intervient plus en amont, dans le cadre du 

contrat de rivières Ondaine-Lizeron et des 

équipes techniques de Saint-Genest-Lerpt qui 

interviennent à proximité de leur local 

technique sur la station probablement à la 

ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ [ƛȊŜǊƻƴΦ   

Photo 8 : Chantier 2016 de destruction de la Berce du Caucase au 
bord du Lizeron 
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[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘǳǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ 6 ans et ƭΩƻƴ constate une très forte diminution de la berce du 

Caucase sur le secteur géré par le SMAGL. Cette année seule une vingtaine de pieds ont été 

localisés et détruits. 

Chantier de lutte contre le cotonéaster au Bréat 

Le cotonéaster est un arbuste buissonnant de la 

famille des rosacées utilisé comme plante 

ornementale. Ses feuilles persistantes et ses 

nombreux fruits rouges en font une espèce très 

répandue dans les jardins. Cette espèce est 

considéréŜ ŘΩƛƴǾŀǎƛōƛƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ 

des espèces exotiques envahissantes (EEE) de 

ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ et plusieurs études réalisées en 

Belgique laissent à penser que cette espèce 

présente un potentiel envahissant fort.  

En 2018Σ ǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƳŜƴŞ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ 42 a permis de 

ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜ ŎƻǘƻƴŞŀǎǘŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ Řǳ .ǊŞŀǘ ŘΩƻǴ les pieds de 

cotonéaster se sont probablement échappés des jardins par semi ou par dépôt de déchets verts 

contaminés. 

Opération de lutte contre la renouée du Japon 

 
En 2016, une opération de lutte a débuté contre 

un petit bosquet de renouée du Japon présent 

ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƛƭŜ Řǳ /ƘŀǘŜƭŜǘΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ 

ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ 

ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ 

renouée. Les arrachages se sont poursuivis en 

2018Φ [ΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝƴ нлм9 avec une 

augmentation de la fréquence des arrachages. 

 

Opération de lutte contre les cédres  

[Ŝ ŎŝŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ Ŝǎt un résineux de grande taille ǇƻǳǾŀƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ олƳ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ 

dans de nombreux boisements des gorges de la Loire notamment sur sol sec et sableux. Sa forte 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ une espèce exotique potentiellement 

ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŘΩƛƴǾŀǎƛōƛƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 

ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ. 

Afin de ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ 

des jeunes pousses a Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǳȄ 9ŎƘŀƴŘŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŞƎǊŜǎǎŜǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

sur le territoire ŘŜǎ ƎƻǊƎŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ Ł ƳŜƴŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

Photo 9 : Rameau de cotonéaster 

Photo 10 Υ .ƻǎǉǳŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ Řǳ 
Châtelet 
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Photo 11 : parcelle « ortie » en juillet 2018 

limiter la colonisation par les arbres des jardins ou la plantation présente au niveau du Dorier à 

Unieux. 

Lutte expérimentale contre la renouée du Japon 

[ΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ [ȅƻƴ ŀ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ 2016 un appel à participation Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƴƛƳŞ ǇŀǊ 

Soraya Rouifed portant sur la résistance biotique des renouées. Le but de cette expérimentation 

Ŝǎǘ ŘΩŀƭƭƛŜǊ ŦŀǳŎƘŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀŦŦŀƛōƭƛǊ Ǉǳƛǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ 

durablement la renouée. 

[Ŝ {a!D[ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊǘƛŜ 

dioïque (autres choix possibles : houblon et sureau hièble). Le protocole consiste en la plantation 

de rhizomes ŘΩƻǊǘƛŜ όƳƛƴƛƳǳƳ рκƳч ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ рлƳчύ Ǉǳƛǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜǊ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ 

renouée du Japon en conservant les orties. Une zone témoin de même surface mais ou aucune 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞe est fauchée aux mêmes dates.  

[ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ƴƛŜǳȄ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řǳ 

département de la Loire. Au total ce sont 5 passages de fauches (un par mois de mai a septembre) 

qui ont été réalisés en 2017 et 2018 par le chargé de mission Natura 2000, Nelly Felter, la 

conservatrice de la réserve naturelle des gorges de la Loire et /ƻƴǎǘŀƴŎŜ 5Ω!ŘŀƳƻ, stagiaire au 

SMAGL. Les tiges coupées ont été laissées sur place pour éviter toute dissémination de 

propagules. ¦ƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ 

promeneurs sur les actions en cours. 

Photo 12 : parcelle « ortie » en juin 2017 

En parallèle, un deuxième site dΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ 

gorges de lŀ [ƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ƴƛŜǳȄΦ [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ŀŎŎǳŜƛƭ ǳƴ ōƻǎǉǳŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳŞŜ 

important en bord de chemin bord de Loire. Sur cette placette il a été choisi de mettre la renouée 

en concurrence avec le frêne qui crée déjà une frontière naturelle au bosquet de renouée sur le 

ǎƛǘŜΦ !ƛƴǎƛ рл ŦǊşƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƭŀƴǘŞǎΣ ŜǎǇŀŎŞǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ƭŜǎ ǳƴǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ, pour faciliter la fauche 

entre les individusΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ la compétition pour les ressources et la lumière pour 

affaiblir la renouée. Une zone témoin, sans plantation de frênes, est fauchée sur le même bosquet. 

Le suivi scientifique du site est assuré par la faculté de Lyon.  
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Photo 13 : Mise en concurrence avec le frêne 

Résultats 2018  

PARAMETRE

S 

SITE ORTIE SITE FRENE 

Hauteur des 

tiges de 

renouée 

 
 

Densité des 

tiges de 

renouée 

  

Biomasse 

aérienne des 

tiges de 

renouée 
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Site Ortie : 

¶ Les renouées présentes sur la parcelle ortie (soumises à une pression de compétition et à 

une fauche sélective) se montrent moins performantes que les renouées seules sur la 

parcelle témoin (soumises uniquement à une fauche globale). 

¶ Certains paramètres tels que la densité de renouées sur la placette ainsi que la biomasse 

aérienne semblent plus fortement influencés que la hauteur des renouées. En effet, même 

si le développement aérien des renouées ne semble pas être limité, le nombre de 

bourgeons émergents est moins important suite au traitement appliqué, le rhizome semble 

donc être affaibli. 

¶ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлму ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ нлму ǉǳΩŜƴ нлмт ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ǘŜǎǘΦ  

¶ Une augmentation de la proportion de la flore nŀǘƛǾŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de la diversité fonctionnelle qui peut impacter la régularisation des renouées sur le long 

terme. 

 

Site Frêne : 

¶ La mise en place de ce site est très récente. Les frênes étant de taille relativement peu 

importantŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ 

de ces individus. De plus, pour voir si les exsudats racinaires du Frêne ont des effets sur la 

Renouée, il faudrait effectuer des analyses autour de la rhizosphère : analyses 

pédologiques et phytochimiques. 

¶ ¦ƴ ǊŜƭŜǾŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ŝƴ нлмф ŀŦƛƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

floristique du site.  

¶ Une expérimentation sous serre qui consistera à tester la compétition Frêne/ Renouée en 

mésocosme sera réalisée en 2019. 
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c. Lien avec le plan de gestion de la RNR des gorges de la Loire 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ нлм8 du site Natura 2000 des gorges de la Loire, le personnel du 

SMAGL intervenant sur la Réserve Naturelle Régionale a réalisé les actions suivantes : 

 ACTIONS  

Agents techniques Surveillance et vieille écologique sur le site 

Conservatrice SMAGL 

Nelly FELTER 

{ǳƛǾƛ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

RNR 

/ŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜǎŎŀƭŀŘŜ 

Appui à la gestion des espèces envahissantes 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ƎƻǊƎŜǎ 

de la Loire, de nombreuses actions, également inscrites dans le Docob du site Natura 2000 sont 

menées conjointement. Celles-ci sont financées par la région Auvergne Rhône-Alpes. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ est listé dans le tableau suivant : 

ACTIONS PLAN DE GESTION RNR DOCOB NATURA 2000 

Conventionnement avec la FFME et 

ŘŞǎŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ ŘΩŜǎŎŀƭŀŘŜ et 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǎǳr la pointe 

de Mousset 

- EI 3 Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du parcours de montagne et du 

ǊŞŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŜǎŎŀƭŀŘŜ 

- USAG 3 Υ /ŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜΣ 

sensibilisation des partenaires 

Intervention sur la fougère aigle au Echandes 

et la berce du Caucase 

- IP 5 : lutter contres les EEE -  GEST 12 : Elimination ou limitation des 

espèces « indésirables » 
Poursuite du Suivi temporel des oiseaux 

communs (STOC)  
- CS 2 : poursuivre le suivi ornithologique - SUIV 2 : Amélioration de la 

connaissance scientifique 

Restauration des zones de pelouses et 

prairies en cours de fermeture 
- TE1 : Restauration des pelouses sèches 

et des prairies naturelles en cours de 

fermeture ou de transformation et 

gestion extensive de ces habitats par 

fauche ou pâturage 

-  GEST 2 et GEST 3: Restauration et 

gestion extensive des pelouses sèches et 

des prairies naturelles en cours de 

fermeture 

Surveillance du site N2000 et de la RNR 
- SP1 / SP 2 : Poursuivre la surveillance 

de la réserve / Police administrative 

- USAG 1 : réŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

écologique de la fréquentation des 

chemins  

Entretien du verger des Échandes 
- PR 1 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜǘǳŘŜǎ 

expérimentales de lutte contre les EEE 

-  GEST 12 : Elimination ou limitation des 

espèces « indésirables » 

Aménagement des tunnels à chiroptères 
- IP 3 : Poursuivre le réaménagement 

des anciens tunnels ferroviaires 

- GEST 11 : Repérer, protéger et 

aménager les gîtes à chiroptères 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴ ǎǳǊ ƭŀ 

réouverture des milieux 
- CI 3 : Entretenir la signalétique 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

- ANIM 9 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

communication 
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Photo 14 : Aigle botté 

III.  Inventaires et suivis naturalistes 

a. Suivis faunistiques 
 

Suivi des populations de rapaces diurnes 

Chaque année, sur les gorges de la Loire, un suivi 

avifaune est réalisé ǎǳǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎes en 

particulier. En 2018, un suivi des population de 

rapaces diurnes se reproduisant sur les gorges de la 

Loire a été réalisé par la LPO Loire. On note la 

présence de 2 couples de milans royaux, 2 couples 

de circaétes Jean-le-Blanc, plusieurs couples de 

ōƻƴŘǊŞŜǎ ŀǇƛǾƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ 

nouvelle espèce de rapace pour les gorges de la 

Loire Υ ƭΩŀƛƎƭŜ ōƻǘǘŞ . 

Les milans royaux ont produit н ƧŜǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƻƭ Ŝǘ 

les circaétes au moins 1 jeune. La reproduction de 

ƭΩŀƛƎƭŜ ōƻǘǘŞ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŀǾŞré, un oeil attentif sera porté sur cette espèce en 2019 

Suivi hivernal des chiroptères 

En France toutes les espèces de chauves-souris se 

ƴƻǳǊǊƛǎǎŜƴǘ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΦ /Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ƻōƭƛƎŜ les 

chiroptères à réduire grandement leurs activités durant la 

période hivernale Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƛŜǎ : les 

chauves souris hibernentΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ 

connus sont les anciens tunnels ferroviaires le long de la 

Loire. 

Les suivis ont eu lieu le 6 janvier 2018 en présence de 

Nicolas Lorenzini, chargŞ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ł ƭŀ [th [ƻƛǊŜΣ Řǳ ŎƘŀǊƎŞ 

de mission Natura 2000 et de 6 bénévoles. 7 espèces ont 

été contactées comme en 2017 avec des effectifs moindre. 

Cette diminution du nombre ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ 

due aux températures très froides en 2017 qui avait favorisé 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ 

les barbastelles et plutôt douce en 2018 qui permet à ces 

espèces de ne pas se rendre en cavité  

Les premiers travaux effectués en 2017 dans le tunnels 

chauds de la Noirie où sont présents les grands et petits rhinolophe facilitent les prospections 

Photo 15 : Rhinolophe en hibernation 
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ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŀŎŜ Ł ƭΩŜƴƭŞǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀŎƘŜǎ ǉǳƛ ƳŀǎǉǳŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻǳǘŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

rhinolophe dans la cavité est constant entre 2017 et 2018 

En 2019 des aménagements sont prévus dans le tunnel froid pour produire des conditions micro 

climatiques diversifiées favorables à une plus grande diversité ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ 

nombre de sites ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ  

b. Suivi AAP faune sauvage  
 

Fin 2017, 47 mares ont été restaurées danǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ Řǳ 

département de la Loire. En 2018, une campagne de suivi de la recolonisation de ces mares a eu 

ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎǘŀƎŜ ŘŜ /ƻƴǎǘŀƴŎŜ 5Ω!ŘŀƳƻΦ  

{ǳǊ ƭŜǎ пт ƳŀǊŜǎ ŎǊŞŞŜǎΣ п ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ н018. Malheureusement les 3 mares 

ŎǊŞŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ DǊŀƴƎŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎƻƴƴŜǳǊ Ł ǾŜƴǘǊŜ ƧŀǳƴŜ ƴΩƻƴǘ 

Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ƭΩŜŀǳΦ 

н ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎŜǘ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻŎŜΣ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ 

alimentant les mareǎ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ DǊŀƴƎŜƴǘ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ ǎŜǳƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ 

et écoulement gravitaires. Ensuite la faible imperméabilité des sols autrefois labourés pour 

permettre leur mise en culture. Si les mares ne sont pas fonctionnelles en 2019 un aǇǇƻǊǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜ 

pourra être réalisé pour imperméabiliser leur fond 

tƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞΣ ǘǊƛǘƻƴǎ Ŝǘ 

grenouilles étaient présents en nombre dès ce printemps sur les points ŘΩŜŀǳ Φhƴ ƴƻǘŜ ŎŜǇŜƴdant 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǊŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŦƛƭŀƳŜƴǘŜǳǎŜǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘǎ ƴƻƳōǊŜΦ /ŜǘǘŜ 

prolifération est probablement due à ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ƴǳtritif lors du curage 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞe au curage.   

 

Photo 16 : mare curée et aménagée pour l'abreuvement des moutons 
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c. Inventaire milieux naturels 
 

Mise à jour de la cartographie des habitats   

9ƴ нлму ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ /9{!a9 ŀ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ du site 

Naturŀ нллл ŘŜǎ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

sont actuellement en cours de saisie sous SIG et de validation par le conservatoire botanique du 

massif central. Les données sont attendues pour le printemps 2019 

IV. Projet en lien avec Natura 2000 

a. Projet agro-environnemental et climatique (PAEC) 
 

[Ŝ t!9/ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ !bLa п Řǳ 5ƻŎƻō bŀǘǳǊŀ нллл : « construire un projet 

agro-environnemental »Φ {ƻƴ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ bŀǘǳra 2000 mais par 

une subvention attribuée dans le cadre du programme de développement rural de Rhône-Alpes 

(PDRRA). 

Les PAEC ont vocations à proposer des mesures agro-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ 

territoire en prenant en compte les spécificités de chaque territoire et en ciblant les secteurs à 

ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ό½LtύΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs du SMAGL est 

partiellement couvert par une ZIP Biodiversité (Natura 2000 et corridor SRCE) ce qui a permis 

ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ des MAEC 

 

 

Carte 2 : Localisation des ZIPs du PAEC SEM et gorges de la Loire 

Engagements MAEC 
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[Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ a!9/ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ouverts, faute de financement en 2018, les actions se sont 

concentrées sur le suivi et la formation des agriculteurs. Le bilan des engagements 2016 et 2017 

est le suivant : sǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, 39 exploitations ont été diagnostiquées pour un total 

de 30 engagements. Les diagnosticǎΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ƳŜƴŞ Ł ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ 

permis de créer un lien avec les agriculteurs du territoire et de découvrir les pratiques de chaque 

ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {a!D[Σ ƭŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ bŀǘǳǊŀ нллл ŀ participé à 

chaque diagnostic ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ /9b w!Φ  

Sur les gorges de la Loire, les engagements les plus courants sont la mesure système SHP (Système 

Herbagés et Pastoraux) ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƳŀǊŜǎΣ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ un maintien de pratiques 

agricoles extensives compatibles avec le maintien de la biodiversité ainsi que le maintien des 

infrastructures agro-ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όƘŀƛŜǎΣ ƳŀǊŜǎΧύΦ 

 

Suivi des agriculteurs 

Chaque MAEC possède un cahier des charges précis allant des daǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ techniques à 

ŜƳǇƭƻȅŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ƛƴƘŞǊŜƴǘes à chaque mesure. Le respect de ce 

cahier des charges peut être soumis à contrôleΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

sans historique MAE, une visite individuelle a eu lieu fin 2018 afin de répondre aux questions des 

exploitants et de les assister notamment sur la partie administrative. Ces visites permettent 

également de maintenir le lien créé avec les agriculteurs. 

Act ions complémentaires 

Les engagements MAEC ont pris fin en 2017, cependant le PAEC se poursuit notamment avec la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ.  

¶ Le concours national agricole « prairies fleuries » a eu lieu sur les communes du PNR du Pilat. 

¶ ¦ƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳbroussaillement a eu lieu en lien avec le CEN 

Rhône-Alpes 

¶ 5ŜǳȄ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ ƻƴǘ 

Ŝǳ ƭƛŜǳΦ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ !DwhhC Ŝǘ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƘŀƛŜǎ 

Auvergne 

En 2019, le concours prairies fleuries sera organisé sur le territoire des gorges de la Loire et de 

ƭΩƻǳŜǎǘ ǎǘŞǇƘŀƴƻƛǎΦ [Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜ 

poursuivront sur le reste du territoire 
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b. Actions en faveur des zones humides (CVB Saint-Etienne Métropole) 
 

Le contrat vert et bleu de Saint Etienne Métropole a pour vocation de maintenir, voir améliorer le 

potentiel de son territoire en terme de qualité pour la faune et la flore ainsi que de permettre les 

ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǎsentiels pour le bon maintien des espèces du territoire qui utilise les 

corridors écologiques pour se déplacer. 

 

Dans ce cadre le SMAGL propose 3 actions de restauration de zones humides. En effet les zones 

humides sont une source importante de biodiversité et des éléments importants de la trame 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

et la limitation des crues de par leur rôle dans le ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

et la surface de ces ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎƛŝŎƭŜ όŜƴ CǊŀƴŎŜ 

50% de la surface en zone humide a disparu entre 1960 et 1990)  

 

Restauration de la zone humide de Bécizieux (Saint Victor sur Loire) 

Contexte : La zone humide de Bécizieux (Saint-Victor-sur-Loire) a été identifiée comme zone 

ǘŀƳǇƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9Ǝƻǘŀȅ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ 

Ondaine Lizeron en 2011. Les milieux associés à la présence de cette zone humide (prairie humide, 

mégaphorbiaie, mare) sont également très intéressants ŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

flore spécifique (cuivré des marais, triton palmé, grenouille agile). 

 

Objectifs : Cette ŀŎǘƛƻƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ н ƻōƧŜŎǘƛŦǎ :  

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘŜ ȊƻƴŜ 

ǘŀƳǇƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΦ 

- Sensibiliser le grand public aux rôles des zones humides (fonctionnement, faune, flore) 

 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ :   

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊŀ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎŞƴƛŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

- Entretien de la végétation : ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ǳƴŜ 

partie des saules qui la colonise sera abattue et exportée 

- Curage : les eaux de ruissellement amènent avec elles des particules fines qui comblent peu à 

ǇŜǳ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜŀǳ ƭƛōǊŜΦ ¦ƴ ŎǳǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜŀǳ ƭƛōǊŜ 

favorable à la reproduction des amphibiens et odonates 

- Aménagement hydraulique : [Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŝǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

ƭΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƭ ƭƛƳƛǘŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎƛǘŜΦ ¦ƴ 

aménagement permettant de réduire le débit sortant est donc prévu avec pour conséquence une 
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ŘǳǊŞŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ 

ƭΩ9Ǝƻǘŀȅ 

- Plantation de haie : [ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ Ǉƻƭƭǳŀƴt venant de 

la route par effet de filtration. De plus, la haie pourra aussi jouer un rôle dans le déplacement de la 

faune ou la nidification des passereaux 

 

La seconde partie des travaux est à visée pédagogique : 

- tƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜƭŀƎŜ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘΩŜŀǳ : un plŀǘŜƭŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊŀ ǇƻǎŞΣ 

ƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƭƻǊǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ 

- tƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ : un panneau pédagogique avec pour thème  le rôle des 

zones humide et la faune / flore présente sera posé ǎǳǊ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŀǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ŘΩobtenir des informations en tous temps 

Les différents aménagements sont localisés sur la carte ci-après : 
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Restauration de la zone humide de Fondoire (Chambles) 

Contexte : La zone humide de Fondoire Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ 

temporaire prenant forme dans une dépression en tête de bassin versant du ruisseau de la garde. 

Sans entretien depuis de nombreuses années la zone régulièrement inondée est colonisée par les 

ǎŀǳƭŜǎ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳΦ  

[ΩŜƴƧŜǳ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ȅ Ŝǎǘ ŦƻǊǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ȅ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎǳƛǾǊŞ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΣ ƭΩŀƎǊƛƻƴ ŘŜ ƳŜǊŎǳǊŜ 

ou encore le leste dryade ainsi que de nombreux amphibiens et reptiles 

 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛon :   

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ ǳƴŜ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎŀǳƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ǳƴ ƭŞƎŜǊ ŎǳǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

plus pérenne pour favoriser la reproduction des amphibiens et des odonates 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎŀǳƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƎŀƎƴŜǊ 

de la surface en eau libre ensoleillée 

La seconde action consiste en un curage superficiel de la zone envasée toujours dans ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ 

humides (amphibiens, odonates) 

 
 

Restauration de mares 

Contexte : Les mares sont des milieux riches qui abritent une faune et une flore rare et diversifiée, 

malheureusement les changements de pratiques agricoles ont mené à la raréfaction des ces 

milieux. 
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Suite à la cartographie du réseau de mares du site Natura 2000 des gorges de la Loire de 2017, une 

première action de restauration a permis la restauration / création de 48 mares à proximité et 

Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴŀǘǳǊŀ нлллΦ CƻǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƴƻǘǊŜ 

connaissance de ce réseau, notamment grâce aux inventaires menés dans le cadre du programme 

ŘΩŀǘƭŀǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƴƻǳs reconduisons cette action avec pour objectifs la 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {a!D[ 

 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ :   

- Création de mares : 

Grâce à la cartographie des mares des communes du SMAGL (actuellement en cours de réalisation 

dans le cadre du programme ABC) il est possible de visualiser le réseau de mares et ainsi de 

localiser des points noirs de continuité dans le réseau. Dans un but de reconnexion il sera proposé 

au propriétaire des terrains la création de mares visant à reconnecter des ensembles de mares 

entre eux.  

 

- /ǳǊŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊŜǎ ŜƴǾŀǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ Ƴƛƴƛ-pelle  

Les ƳŀǊŜǎ ǇŜǳ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǘǘŜǊǊƛǊŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊŘŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ŘŜ 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ƻŘƻƴŀǘŜǎΧύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ Ŏǳrer ces mares afin de les 

rendre de nouveau attractives et utilisables pour la faune. Le curage sera réalisé durant 

ƭΩŀǳǘƻƳƴŜκƘƛǾŜǊǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ Ƴƛƴƛ-pelle. Les vases et végétaux prélevés lors du curage seront 

stockés à proximité pour permettre le retour à ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ  

 

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭ sur les mares à forts enjeux : 

Le bétail et notamment les vaches ont un impact fort sur les mares où elles piétinent et dégradent 

les berges et ou leurs déjections impactes lourdement le milieu en créant une eutrophisation 

ŦƻǊǘŜΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ 

ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŦƛȄŜΦ [ŀ ƳŀǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƭƾǘǳǊŞŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ όŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊƻǳǇŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴ 

seul côǘŞύ ƻǳ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ Řǳ 

ōŞǘŀƛƭ όǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōŀŎ ŀǾŜŎ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǊŜύ  

 

Financement  

Le coùǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŎŜǎ о ŀŎǘƛƻƴǎ ŎǳƳǳƭŞŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл лллϵΦ [Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞŜǎ 

avant le printemps 2019 
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Photo 17 : Pie-grièche écorcheur - © K. MLH 

c. Contrat Natura 2000 : Cotes de la Pararies 
 

Localisation 

Le lieu dit les côtes de la Pararie se situe à Saint Victor sur 

Loire entre le hameau de Chénieux et le vallon de 

Grangent. Ce sont 24 parcelles, appartenant à 4 

propriétaires différents et représentant une surface de 

17ha51 qui sont concernés par le projet.  

Les propriétaires sont : Mr GEOFFRAY, la ville de SAINT 

ETIENNE, la famille RIVOLLIER et Mr CHAPELLON. 

 

 

 

 

Enjeux et objectifs du contrat Natura 2000 

Deux enjeux sont clairement ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 

contrat Natura 2000. Le premier enjeu est lié aux habitats 

naturels avec une mosaïque de milieux, notamment des 

ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

fermeture où sont présentes des espèces floristiques rares 

(ajonc nain). Le second enjeu est faunistique avec la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀȊǳǊŞ Řǳ 

ǎŜǊǇƻƭŜǘΣ ƭΩŀƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭǳ ƻǳ ƭŀ ǇƛŜ-grièche écorcheur qui 

utilisent ces milieux pour se reproduire et se nourrir. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ 

une activité agricole extensive afin de favoriser la présence 

ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ Ł ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 

0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 

Les travaux prévus sont listés dans le tableau ci-dessous et localisés dans la carte ci après 
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ACTION DETAILS 
REALISATION 

(prévisionnel) 

Conventionnement Mise en place de conventions ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŜǳǊ 1
er

 trimestre 2019 

Déclôturage des 

parcelles  

5ΩŀƴŎƛŜƴƴŜs clôtures présentes sur le site devront être retirées afin de 

permettre le broyage efficace du secteur et la pose de nouvelles clôtures 
Octobre 2019 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŜ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ н ƳŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜǎ 

troupeaux présents sur sites. Ces mares seront aménagées pour être 

également le plus favorable possible à la faune sauvage 

Octobre 2019 

Broyage de 

réouverture 
1

er
 broyage lourd de réouverture des parcelles (gyrobroyage)  Hiver 2019- 

Coupe et broyage pin 

sylvestre 

Une centaine de pin sylvestre ayant colonisés les parcelles de la ville de 

Saint Etienne seront abattus et transformés en copeaux de bois pour 

être exporté 

Hiver 2019- 

Pose des clôtures 
Pose des clôtures 3 rangs de barbelés sur toutes les parcelles par 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ {a!D[ 
Hiver 2019 

Mise en place du 

pâturage 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ōƻǾƛƴ ǇŀǊ ƭŜ D!9/ ŘΩ !ƴŎŜǊ Printemps 2020 

Tableau 1 : calendrier de réalisation des actions du contrat Natura 2000 
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